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PRERETRAITE PROGRESSIVE ET 
GESTION DE L'EMPLOI DANS LES 

ENTREPRISE.S 
Depuis une vingtaine d'années, l es travail l eurs âgés constituent une 

c ibl e privilégiée des politiques publiques d e l 'em ploi. Mais, en tant 

qu'instrument de gest ion des sureffectifs, les cessations antic i pées 

d'activité posent a u jourd'hui un doub l e problème : l eur coût pour la 

co ll ectivité est é l evé a l ors que l e financement des retraites imp ose 

plutôt un al l o n ge m ent d es p ériodes d e cotisat i ons sur la v i e act i ve 

qu'un raccourcissement. C'est pourquoi, par différence, la préretraite 

progressive (PRP) semble a priori constituer un dispositif équil ibr é. Il 

concil i e p lu s i eurs objectifs : lutt er contre l e chômage tout en limitant 

les sorties a nticip ées d'activité et les coûts induits. Toutefo i s la PRP a 

ses limites : destinée à des sa l ariés vo l ontaires, elle génère des f lu x 

d'embauches limi tés. E ll e ne p e u t qu'être un complément d'une 

politiq u e plus globa l e de l 'emp l oi. 

1 PRERETRAITE 
PROGRESSIVE 

ET DISPOSITIFS 
D'INCITATION AU 
DÉPART ANTICIPÉ 

Après avo ir fort ement encou 

ragé le départ anticipé des 

travailleurs viei ll issants, dans 

les ann ées 70, les pouvoirs 

publ i cs ont donné une nouvel l e 

or ientat ion à leurs politiques à 

la fin d es années quatre-vingt. 

Les coûts financiers des disposi

t i fs de pré-retraites FNE (Fonds 

natio nal de l 'emp loi) et les r is

ques de mise en fai ll ite des sys

tèmes de retraite publics ont en 

effet condu i t l 'Etat à tenter de 

contrer la tendance à la cessa 

tion anticipée d'activité en 

développant de nouve lles 

mesures. Les retraites FNE sont 

cons id érablement freinées 

depuis la décennie quatre vingt 

dix. En 1985, 65.141 entrées en 

conventions éta ient signées et 

151.328 allo cata i res étaient 

décomptés au 3 1 décembre de 

la même année. Ce chiffre a 

ensui t e crû pour atteindre près 

de 200.000 personnes à la fin 

1988. En 1995, on compte 

23.683 en trées, soit près de 

trois fois moins que dix ans 

p lu s tôt pour un stock d'al loca

taires re venu à 152.409 au 3 1 



décembre. Dans le même temps, 

d'autres formules se déve lop

pent, com me les Prére traites 

Progressives (PRP), qui conci

lient le maintien dans l'emploi 

des travailleurs âgés et l'inacti

vité . Ainsi, les entrées dans le 

dispositif sont passées de 1.618 

(année 1985) à 26.858 (année 

1995), et le s stocks d'alloca

ta ir es ont été mu ltip li és par 

plus de 25 (de 2.287 à 52.520) 

(DARES, 1995). Le développe

ment accé léré des PRP date 

surtout de 1993-94. 

Ce succès des PRP n'entraîne 

pas pour autant l'abandon des 

mesures de cessation anticipée 

et définitive d 'activ ité, comme 

le montre l'im pact de I'AR PE 

(allocation de remp lacement 

pour l 'emploi) , qui permet aux 

sa la ri és ayant 40 an nées de 

cotisations de cesser définitive

ment leur activité avant 60 a ns, 

moyennant des embauches 

compensatrices'· 

La PRP apparaît comme un 

compromis original entre deux 

acteurs dont les objectifs diver

gent : d'un côté l'Etat qui, pour 

des raisons financières et de 

lutte contre le chômage, tente 

de limiter depuis plusieurs 

a nn ées les flu x de sort ie ant ici

pée et d'inciter les entreprises 

à conserver leur main-d'œuvre 

vieillissante ; de l'autre, les 

entreprises, qui sont peu dispo

sées à garder et requalifier 

leurs sa lariés âgés, et a fortiori à 

en recruter . Ce compromis 

apparaît notamment sous la 

forme d'un abattement des 

cotisations patronales dont 

bénéficient les entreprises pour 

leurs sa lar iés e n PRP, en 

contrepartie de s embauc hes 

qu'e ll es effectue nt, dont une 

partie doit être choisie parmi 

des publics «prioritaires » (entre 

le quart et la moitié des 

embauches, cf. encadré). 
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Il 
Dtf N~IVE-~ 

OFFf-NSIVf:..S 

L'observation des stratégies 

permet d'opposer deux grands 

types parmi les entreprises qui 

recourent à la PRP. Dans un 

contexte économique difficile 

(récession, restructuration , 

sureffectifs), la plupart font une 

utilisation «défensive» de la 

mesure : elles la gèrent davan

tage comme un e modalité parti

culière de retraite antic ipée que 

comme un instrument de par- • 

tage de l'emploi aux potentiali

tés larges . Les sa lariés, pour 

leur part, n'y voient qu ' une 

a lternativ e au licenciement. Cet 

usage «à chaud» de la PRP en 

période de crise a déjà fait 

l'objet d ' une évaluation 

(Burdillat et Ch a rpentier, 

1995) . 

La deuxième configuration 

consiste en une utilisation 

«offensive» du dispositif, dans 

un contexte de croissa nce de 

l'activité et des embauches . Une 

enquête récente du GIP

Mutations industrielles dans dix 

entrepr ises de la r égion Rhône

A ipes2 (cf encadré) montre 

l'intérêt, mais aussi les limi tes, 

d ' une utilisation offensive du 

dispositif en matière de gestion 

des emplois. 

Il LA PRP DANS 
UNE GESTION 

OFFENSIVE DE 
L'EMPLOI 

Dans un contexte généra l de 

faible s mouvements de main

d'oeuvre, la PRP offre une triple 

opportunité . D'abord, elle 

constitue un instrument de 

rééquilibrage de la pyramide des 

âges, le faible renouvellement 

du personne l aya nt tendance , 

dans la quasi-totalité des entre

prises , à accroître l'âge moyen. 

Par ailleurs, le dispo s itif 

s'insère harmonieusem e nt dans 

les politiques de ressources 

humaines qu e cherchent à 

promouvoir les entreprises : 

développ e ment du temps par

tiel, réactivation des mécanis

mes de marché interne du 

travail. En particulier , la PRP 

s'articule bien à la gestion 

prévisionne ll e des emp lois et 

des compétences. Enfin, et 

surtout, elle ouvre des marges 

de manoeuvre en matière d'em

bauches. Les mi-temps libérés 

par le s préretraités n'étant pas 

ob li gatoirement compensés par 

des recrutements «poste à 

poste», les e n treprises peuvent 

ajuster leurs effectifs d'un 

atelier ou service à un autre, 

voire d'un établissement à un 

autre. La PRP donne ainsi 

l'opportu nité de se séparer sans 

heurt de compétences devenues 

obsolètes et d'acquérir les 

compétences nouvelles néces

saires. Ce mouvement permet 

d'accroître le niveau général de 

q ual ifica t i on du personnel , de 

développer la po lyva le nce et 

l'adaptab ilité . Contrairement à 

une idée largement répandue, la 

perte de savoir-faire des sala 

riés âgés n'est pas perçue par 

les entreprises comme un 

obstacle3 mais comme un e 

occasion de modifier la culture 

d'entreprise en favorisant le 

départ des anciens porteurs de 

valeurs et de comportements 

estimés peu adaptés aux nou

vel les exige nces de changement. 

Du coup, la PRP est gérée 

comme un outi l d'aj ustement 

quantitatif et qualitatif de la 

main-d 'oeuvre. Elle accélère les 

modernisations imposées par le 



renforcement des contraintes 

co ncu rrentielle s, permet d'opé

rer en douceur et sans trauma

t i sme social les changements 

techniques et organisationnels. 

Elle apparaît souvent comme la 

seule source de mobilité capa

ble d'accompagner l'évolution 

des métiers et des compé

tences, et d'effectuer des 

redéploiements de personnel 

dans les entreprises où les 

occasions «d'appe l d'air» sont 

limitées par la stabilité du 

personnel. 

1 v LES LIMITES DU 
DISPOSITIF 

Malgré ces avantages incontes

tab les, la PRP n e peut être 

qu'u n comp lément à une poli

tique plus g loba le de l 'emploi. 

N e touchant en général qu' un 

faib l e effect if, comportant par 

ailleurs un fort é lément d'incer

titude puisque fondée sur le 

volontariat des salariés poten

tiellement concernés, elle ne 

constitue pas un in strume nt à la 

hauteur des besoins de moder

ni sation des entreprises. 

Le s salariés, quant à eux, 

man ifestent un enthous iasme 

relat i f à l 'égard de la mesure. Si 

l es volonta i res la p lébiscitent, 

i ls reconnaissent néanmoins que 

la PRP est pour eux une solu 

t io n par défaut et regrettent de 

ne pouvo i r bénéficie r d' un e 

retraite anticipée et définitive. 

D 'a i l leurs, lorsqu ' i ls ont le 

choix entre PRP et ARPE, ils 

privi légient massivement I'ARPE 

s' i l s ont leur nombre de tr imes

tres de cot isat i on, bien qu'el le 

so i t financ ièrement moins avan

tageuse : les bénéfices d'une 

cessation définitive {temps 

libre, réduction des fr ais, etc.) 

l'emportent dans l 'a rbitrage. 

Le dispositif public de préretraite progressive (PRP) 

La PRP s'adresse aux salariés mentale du travail, de l'emploi et 

âgés de 55 à 65 ans maximum , de la formation professionnelle) 

ayant dix ans au moins d'appar

tenance à un régime de sécurité 

sociale et un an minimum d'an

cienne té dans l'entreprise. Ils ne 

doivent pas exercer d'autre 

activité professionnelle. 

L'adhésion est fondée sur le 

volontariat. Le salarié perçoit 

une rémunération correspondant 

à un peu plus de 80% de son 

salaire antérieur. Une partie lui 

est versée par l'employeur, qoi 

correspond à son temps partiel 

(50% en moyenne de la durée du 

travail antérieure). Pour le mi

temps non travaillé, un complé

ment de l'ASSEDIC est ajouté ; 

celui-ci est égal à 30% du salaire 

journalier de référence dans la 

limite du plafond de la sécurité 

sociale et 25% au-delà. 

La rémunération est lissée sur 

l'ensemble de la période de PRP, 

y compris dans les cas où le mi

temps est réparti sur une base 

pluri-annuelle (80% maximum et 

20% minimum de la durée 

annuelle antérieure). 

Le dispositif de PRP concerne 

aussi bien les entreprises en 

situation de sureffectif (il est 

alors une alternative à des sup

pressions d'emplois) que celles 

qui sont en mesure d'embaucher, 

les mi-temps libérés permettant 

d'accroître le volume de création 

d'emplois. Lo rsq u'elles ne procè

dent pas à des recrutements pro

portionnels aux passages à mi

temps, les entreprises doivent 

verser une contribution finan

cière. 

Une convention d e PRP s ignée 

entre l'Etat (direction départe-

e t l'entreprise fixe les engage

ments de celle-ci en matière de 

contreparties (embauches 

compensatrices, contribution 

financière, proportion de publics 

prioritaires dans les embauches 

effectuées, etc). 

Le passage d'un salarié en PRP 

ouvre droit à un abattement de 

30% des charges sociales patro

nales, comme pour tous les 

temps partiels. 

Les publics prioritaires sont des 

demandeurs d'emploi répondant 

à certaines caractéristiques : 

jeunes de moins de 26 ans d'un 

niveau de qualification inférieur 

au niveau V, travailleurs handica

pés, personnes seules ayant la 

charge d'au moins un enfant, 

chômeurs de longue durée, 

chômeurs âgés de plus de 50 ans, 

bénéficiaires du RMI et leurs 

conjoints. 

Depuis avril 1997. la priorité aux 

jeunes est plus affirmée : les 

conventions de PRP doivent 

obligatoirement prévoir une 

proportion de 2/3 d'embauches 

de jeunes, qu ' il s'agisse des 

demandeurs d'emploi de niveau V 

ou de longue durée, ou des 

jeunes de qualification supé

rieure. En outre, désormais, 

même lo rsqu'elles embauchent, 

les entreprises recourant aux 

PRP sont soumises à une 

contribution financière, variable 

selon la taille, mais aussi la 

nature des pratiques de gestion 

de l'entreprise (exemple : la 

qualité d'un plan social). 
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Du po int de vu e d es pou voir s 

publics, e nfin, le bilan de la PRP 

est as s ez contrasté . La gestion 

offensive du dispositif permet 

incontestablement de créer des 

flu x d'embauches. Mais le 

volume d e ces dernières n'est 

sans doute pas proportionnel 

aux mi-temps libérés par les 

sa lariés en PRP , en raison 

notamment du princ ipe de 

« mutua lisat ion » des embauches 

(non obligation d e remplacer 

poste à pos t e ni su r un même 

s ite ) . La PRP p er m e t a lors d e 

procé der à des recrutements 

qui auraient de toute manière 

été effectués, mais peut-être 

plus tard. Pour autant, obliger 

le remplacement poste à poste 

serait dénué de se n s car cela 

r en drait indéfendable, aux yeux 

des entreprises, un autre 

ob jectif de la PRP, à savoir 

l'ob ligation d'embaucher des 

publics priorita ire s. Cette 

L'enquête 
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Il s'agissait d'analyser les poli 

tiques «offensives» de gestion du 

dispositif PRP . Seules ont donc 

été retenues des entreprises 

ayant signé des conventions PRP 

en dehors d'un contexte de diffi

cultés économiques et sociales, 

ayant de préférence une pratique 

ancienne du dispositif, et dont les 

conventions prévoyaient des 

embauches compensatrices. 

D ix entreprises ont été 

sélectionnées ; trois appartien

nent au secteur tertiaire, sept à 

l ' industrie. Un équilibre a été 

respecté entre moyennes et 

grandes entreprises. L'étude 

s'appuie sur des ent r etiens, réa li 

sés entre avri l et juin 1996 , 

auprès d e plu sieurs catégo ries 

d 'ac teurs : 
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cont rainte est souve nt m al 

ac c e ptée pa r les e n tr epri ses qui 

l'es timent contradicto ir e av e c 

leur volonté d ' accroître les qua

lifications. Cela dit, elle reste 

un moyen efficace pour l ' Etat de 

ne pas créer, à travers la PRP, 

des effets d'aubaine. 

NOTES 

Pascal Charpentier 

(GIP-MI) et 

Bénédicte Galtier 

(SET- METIS) 

1. Créée en septembre 1995 par les 

partenaires sociaux et prorogée en 

décembre 1996, I'ARPE a permis 

l'embauche de 58 822 salariés selon 

un b ilan étab li au 30 avril 199 7 

(source : Un edic). Elle permet 

l 'embau c h e de demandeurs d'em

p loi e n r e mpl acement de salariés 

cessa nt leur activité avant 60 ans 

et aya nt totalisé au moins 160 

trimestres d e cotisations. Ces 

derniers perçoivent alors 65% de 

le ur sa lai re brut anté r ieur jusqu'à 

leur soixantième anniversaire. 

2. Enquête financée par la Direction 

Régionale du Travail , de l'Emploi et 

de la Formation Professionnelle de 

la région Rhône-Alpes et publiée 

par elle en octobre 199 6 («La 

préretra ite progressive : un dispo

s i tif au service de l'emploi et de 

l'entreprise, vers un partage du 

travail volontaire et négocié»). 

3. On a pu d'ailleurs constater que 

le tutorat n'avait quasiment aucune 

traduction concrète dans les entre

prises enquêtées . 
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